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L’Etat agit pour le logement.

Une fois de plus, il faut expliquer que l’Etat est bien présent sur le sujet du logement. 

Il convient de rappeler que l'Etat reste engagé financièrement auprès des bailleurs par les subventions (1.8 M€ en 2008 pour la Saône-et-Loire), les exonérations fiscales, et les bonifications de prêt. S'y ajoutent les opérations de renouvellement urbain avec le financement par l'ANRU.

Le texte de loi BOUTIN voté mardi 10 février a pour objet de réattribuer les logements sociaux aux personnes qui n'ont pas la possibilité de se loger dans le parc privé et d'adapter le logement au besoin de la population.

La loi de finances initiale 2009 a mis en place l'éco prêt à taux 0 pour la réhabilitation des logements privés, qui permettra de financer les travaux de rénovation qui ont un effet positif  pour l'environnement. L'Agence Nationale de l’Habitat qui permet de financer l'amélioration des logements de propriétaires occupants à ressources modérées a été abondée de plus de 42 % pour la Bourgogne dans le plan de relance.
Un complément de 350  000 000 € en autorisation d'engagement et 200 000 000 €  de crédits de paiements a été décidé pour les territoires concernés par l'ANRU, et bon nombre de villes socialistes en bénéficient. 
L'accession à la propriété est soutenue de diverses façons :
- doublement du prêt à taux 0 dans le neuf pour favoriser l'achat par des ménages à revenus  modestes.

- majoration de 15 000 €  du prêt si apport complémentaire d'une collectivité

- majoration du prêt si construction en normes BBC (bâtiment basse consommation)

- Pass-Foncier, maison pour 15 euros par jour…. 

Le plan de soutien au logement correspond à un ensemble de mesures concernant tous les segments du secteur de l’habitat. 
Les mesures déjà en place, cumulées au plan de relance, sont un fort soutien à l’activité des entreprises du BTP, donc à l’emploi et, par conséquent, au pouvoir d’achat des personnels de ce secteur. 
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